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Sommaire

1. Il existe différentes méthodes pour rendre le recyclage plus attrayant, voire obligatoire. Les différentes possibilités présentées dans ce rapport sont :

· Règlement visant l’obligation de recycler

· Règlement visant l’interdiction d’enfouir

· Tarification incitative

2. L’obligation de recycler ou l’interdiction d’enfouir peut viser différentes matières (matières acceptées par la collecte sélective, les résidus verts, les matières putrescibles, les RDD, les résidus de CRD, les matières réutilisables, etc.) et différents secteurs d’activités (citoyens, ICI, entrepreneurs en construction, organisateurs d’événements publics, etc.).

3. L’interdiction d’enfouir certaines matières valorisables peut être prise à l’échelle provinciale ou municipale. Des sites d’enfouissement publics se sont également dotés de telles règles. 

4. Avant la mise en place de mesures coercitives, il est important de s’assurer que les services adéquats sont disponibles. Par services adéquats, on entend qu’ils soient en mesure de répondre à la demande accrue qui sera engendrée par l’obligation.

5. Un règlement doit être simple et clair.

6. Il doit être cohérent, autant dans sa mise en application, qu’avec la tarification ou les services disponibles.

7. Un règlement peut prévoir une certaine flexibilité quant aux moyens d’application (service public ou privé). Toutefois cette flexibilité doit être accompagnée de mesures de suivi, dans les cas où les ICI choisissent de faire affaire avec le secteur privé, par exemple. 

8. Un règlement doit être facilement applicable et il faut une volonté politique pour le faire respecter. 

9. Il faut prévoir beaucoup de ressources, de support et de suivi pour la mise en application d’un règlement afin d’aider les gens ou les ICI à s’y conformer.

10. Un plan de communication est essentiel pour bien expliquer son fonctionnement et sa raison d’être. 

11. La mise en application d’un règlement peut également se faire de façon graduelle afin que les gens aient le temps de s’y adapter et les services de se mettre en place (si déficients). 

12. Bien que très peu de municipalités aient octroyé d’amendes en vertu de pareil règlement, il permet de mettre de la pression sur les récalcitrants. 

13. La réglementation peut donner des résultats positifs (augmentation de 35 à 40 % des matières recyclables recueillies au centre de tri, selon les exemples étudiés). Cependant, il est parfois difficile d’associer les performances de récupération à une action spécifique. C’est généralement un ensemble de services et de mesures qui permet d’atteindre des taux de récupération plus important. 

14. Les mesures coercitives pour rendre le recyclage obligatoire sont certes des outils importants à considérer dans un plan global de gestion des matières résiduelles. Ces mesures apportent des résultats là où la sensibilisation a atteint sa limite.

15. La tarification incitative fait partie des outils disponibles pour améliorer la récupération. Elle permet généralement de récompenser ceux qui ont fourni le plus d’effort. Une telle tarification peut faciliter la mise en place des méthodes coercitives. 
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Liste des acronymes utilisés

Art.
Article

CRD
Construction, rénovation, démolition

ICI
Industries, commerces et institutions

LES
Lieu d’enfouissement sanitaire

RDD
Résidus domestiques dangereux

Rég.
Règlement
Mise en contexte

Lorsqu’un service de récupération est en place depuis plusieurs années et que, malgré toute la sensibilisation, il reste toujours des gens ou des ICI qui ne sont pas prêts à collaborer, il peut être temps de prendre d’autres mesures. Il y a différentes façons de rendre le recyclage plus attrayant, voire obligatoire. Les différentes possibilités présentées dans ce rapport sont : une réglementation visant l’obligation de recycler, l’interdiction d’enfouir et la tarification incitative. 

L’obligation de recycler ou l’interdiction d’enfouir peut viser différentes matières (matières acceptées par la collecte sélective, les résidus verts, les matières putrescibles, les RDD, les résidus de CRD, les matières réutilisables, etc.) et différents secteurs d’activités (citoyens, ICI, entrepreneurs en construction, organisateurs d’événements publics, etc.).

Le présent document en présente plusieurs exemples, basés principalement sur des expériences québécoises ou nord-américaines. Les informations ont été recueillies par des conversations téléphoniques et par des recherches Internet. Chacune de ces mesures comporte des avantages et des inconvénients et pourrait être applicable en Estrie. 

1. Obligation de recycler
Plusieurs municipalités du Québec se sont tournés vers la réglementation en vue de rendre le tri et la récupération des matières recyclables obligatoires. En effet, certains irréductibles ne feront pas d’effort tant qu’ils n’y seront pas obligés. Dans tous les cas présentés, seules les matières acceptées par la collecte sélective sont visées. Toutefois, d’autres matières, telles que les putrescibles, pourraient être ajoutées. Voici plusieurs exemples qui ont été mis en place et les leçons que l’on peut en tirer.

1.1. Ville d’Amos – une réglementation explicite

À la Ville d’Amos, le Règlement VA-513 instituant le recyclage dans le secteur des institutions, commerces et industries (ICI) et les conditions de pratique de cette activité est entré en vigueur le 1er mai 2005. Ce règlement, très explicite, dit ceci: 
2.
Le présent règlement a pour but d’obliger tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble institutionnel, commercial ou industriel à trier à la source des matières résiduelles qu’il produit, dans les limites de sa propriété ou de son unité de location, toutes les matières recyclables et de procéder selon les obligations qui découlent du règlement. 

Le service de collecte des matières recyclables est fourni soit par la municipalité ou par un entrepreneur privé et se fait soit par le porte-à-porte ou par dépôt. (Règ. VA 513, art 2). 

…

4.3
Toute personne du secteur ICI qui décide de faire affaire avec un privé en ce qui a trait à la collecte, se trouve dans l’obligation de fournir aux autorités de la Ville toutes ses données pour des fins de statistiques municipales sur la gestion des matières résiduelles recyclables. (VA 513, art 4.3)

…
8.
Préparation des matières recyclables :
8.1
Tri à la source

Le tri à la source est une obligation de tout citoyen et ne porte que sur les matières recyclables retenues par le conseil municipal et identifiées par résolution du conseil.

…

8.3
Conditions de recyclage des matières recyclables 

… Le manquement à une des obligations du présent règlement dégage l’entrepreneur engagé par la Ville de cueillir les matières concernées.(VA 513, art 8.3, 7e para.).
Les amendes prévues à ce règlement varient de 100 $ à 2 000 $ selon qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale et selon le nombre de récidives.

Mise en place

Avant la mise en place du règlement, un travail de préparation de plus d’un an a permis d’intégrer les ICI au projet de collecte sélective de la Ville. Plusieurs échanges (réunion, rencontre, courrier, publicité, etc.) entre les autorités de la Ville et la Chambre de commerce d’Amos-Région, ont permis d’amoindrir les réticences de certaines de ces organisations.

Un représentant de la Ville a fait une première tournée des ICI afin d’évaluer leurs besoins relativement au volume des bacs requis. Une seconde tournée a été nécessaire après la mise en place du service afin de ré-évaluer les besoins et pour expliquer le fonctionnement. Les résultats ne sont pas encore connus. 
Difficultés rencontrées

Les gens avaient des réticences : trop compliqué, espace supplémentaire requis. La principale difficulté qui a été exprimée par certains ICI du centre-ville portait sur le manque d’espace pour l’entreposage de contenants. Dans ce cas, la Ville a initié ou favorisé des ententes entre voisins pour l’utilisation commune de contenants. Cependant, la tarification est demeurée individualisée sur la production de matières résiduelles de chaque associé, dans le souci de garder l’équité et de faciliter l’application du principe utilisateur-payeur.
Éléments à retenir
· Le règlement doit être clair et précis ;
· Beaucoup d’information et d’accompagnement sont nécessaires ;

· Nécessite une certaine flexibilité d’application (ex. jumelage des commerces au centre-ville) ;

· Une tarification incitative basée sur le principe utilisateur-payeur peut faciliter la mise en place et la récupération. 
1.2. Ville de Rimouski – ICI responsables de leur récupération

La Ville de Rimouski a une réglementation semblable à celle d’Amos : Règlement 5-2002 sur la préparation, la collecte et la disposition des matières recyclables et résiduelles. Ce règlement qui s’adressait exclusivement aux habitations en 2002 a été étendu aux ICI en 2004. Ce règlement diffère dans sa mise en application alors que les ICI doivent eux-même prendre entente avec un récupérateur privé pour la collecte des matières recyclables. Voici ce que stipule le règlement : 
Dans le cas des bâtiments autres qu’habitations, tout maître de maison doit, à compter du 27 septembre 2004, déposer les matières recyclables dans un réceptacle à récupération et les acheminer à des endroits appropriés pour fins de récupération. Il est interdit de déposer ces matières dans un réceptacle à déchets. » (Règlement 139-2004, art 1).


Il est de la responsabilité des entreprises institutionnelles, commerciales et industrielles d’acheminer leurs matières recyclables dans un centre de récupération. 

Les entreprises institutionnelles, commerciales et industrielles qui concluent un contrat de collecte doivent transmettre à la ville une copie de ce contrat dans un délai de 30 jours. (Règ. 5-2002, art. 34).

Mise en application

Pour la mise en application du règlement, les ICI ont d’abord été informés par un avis dans le journal municipal, par lettre et finalement lors d’une soirée d’information. Une personne a été mandatée pour répondre à toutes leurs questions. La Ville a également fourni aux ICI une liste des récupérateurs offrant les services de vente et de location de conteneurs ainsi que les services de collecte des matières recyclables.

Résultats 

La quantité de matières recyclables reçue au centre de tri a augmenté de 40 % entre 2004 et 2005. Environ 300 des 1600 ICI, participaient déjà à la récupération avant la mise en vigueur du règlement. En date de juillet 2005, plus de la moitié des ICI ont fourni une copie de leur contrat de récupération. Il est toutefois possible que plusieurs autres ICI se conforment à la réglementation sans en avoir informé la Ville.

Difficultés rencontrées

Un suivi exigeant et nécessaire : La Ville a de la difficulté d’obtenir une copie de l’entente conclue avec les récupérateurs. Au cours de l’été 2005 et 2006, un document d’information expliquant les obligations du règlement est transmis individuellement aux gestionnaires d’ICI par le biais d’une visite réalisée par des éco-conseillers de la Ville. Par ailleurs, la Ville prévoit effectuer des visites pour vérifier si l’utilisation des bacs à déchets et à récupération est conforme au règlement.

Tarification incohérente : Alors que les ICI sont responsables de la gestion des matières recyclables par le biais de l’entreprise privée, le service d’enlèvement des déchets est réalisé par la Ville. Ce service est facturé selon la valeur locative et la catégorie, ce qui fait en sorte que les ICI ne voient pas l’impact de leurs efforts de récupération sur leur compte de taxes pour l’enlèvement des ordures. 

Éléments à retenir :

· Le fait de faire affaire avec l’entreprise privée de son choix, offre une plus grande flexibilité aux ICI quant à la fréquence de collectes ;

· La réglementation doit être cohérente avec la tarification ;

· Demande beaucoup de travail et de suivi ;

· La Ville doit offrir le support nécessaire à la mise en application ;

· Même si les ICI ont fourni une copie de leur contrat de collecte de matières recyclable, rien n’indique que le contrat a été renouvelé après l’échéance ;

· La communication est essentielle au succès.

1.3. Ville de Montréal – une réglementation qui a des dents

Après 10 ans de service de collecte sélective, la Ville de Montréal a adopté, en 1999, un règlement
 en vue de rendre sa participation obligatoire. Ce règlement, qui n’a rien de particulier en soit, se démarque par les amendes qui ont été octroyées en vertu de celui-ci. Une nouvelle qui a fait la une du journal à l’époque. 

Le règlement décrète la façon dont les matières recyclables doivent être préparées et déposées pour fins de collecte : 

24.  En vue de la collecte des objets recyclables, la préparation de ces objets doit se faire conformément aux exigences prévues à la catégorie 3 de l’annexe 1.

25.  En vue de la collecte des objets recyclables, les bénéficiaires visés aux paragraphes 1 à 3 de l’article 23 doivent placer ces objets exclusivement dans les contenants décrits ci-après: … (99-100, a. 24 et 25)
Résultats

À la suite de l’adoption de ce règlement, la quantité de matière récupérée a augmenté de 36 % et s’est maintenue par la suite. Lorsque les autorités ont annoncé que le règlement était assorti d’amendes pour les contrevenants (variant de 50 à 500 $ pour les personnes physiques et du double pour les personnes morales), les gens se sont littéralement rués dans les bureaux d’arrondissement pour obtenir leur bac de récupération. Si bien que la Ville s’est retrouvée en pénurie et a dû faire patienter les citoyens pendant 3 semaines.

Suivi de la mise en application

Il n’y a pas d’inspecteur attitré pour une vérification systématique. L’application du règlement se fait sur réception de plaintes et il y a suffisamment pour occuper l’inspecteur. 

À l’heure actuelle, la Ville est vulnérable dans l’application de son règlement lorsque la gestion des matières résiduelles est confiée à un privé. Dans pareil cas, le règlement devrait alors prévoir que le propriétaire fasse la preuve que les matières recyclables sont recyclées. Certains arrondissements ont d’ailleurs adopté un règlement en ce sens :

Ce Règlement est modifié par l’insertion, après l’article 23, de l’article suivant :

« 23.1. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 23, le propriétaire du bâtiment ou le syndicat des copropriétaires d’une copropriété doit mettre à la disposition des occupants un contenant conforme aux exigences du paragraphe 1° de l’article 25. Ce contenant doit être accessible en tout temps aux occupants.

Malgré le premier alinéa, dans le cas où le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires ne dispose pas de l’espace nécessaire sur la propriété pour mettre à la disposition des occupants un contenant, le conseil de l’arrondissement peut, par ordonnance, désigner tout endroit où le contenant pourra être disposé.

Aux fins de la collecte des objets recyclables, le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires des bâtiments de 9 logements et plus qui utilise les services d’une entreprise privée plutôt que ceux fournis par la ville, doit fournir au directeur, le 1er janvier et le 1er juin de chaque année, un rapport faisant état de la quantité d’objets recyclés au cours des 6 mois précédents, en remplissant le formulaire joint comme annexe C au présent règlement. » (RCA06 17099, art.4).

Éléments à retenir

· On doit être en mesure de faire appliquer le règlement. Lorsque les gens voient que certains doivent payer des amendes, les autres se conforment parce que c’est sérieux. Lorsque ça passe dans les journaux, c’est de la publicité gratuite ;

· Ce doit être le plus équitable possible ; 

· Il est important que le service soit offert avant de réglementer ;

· La sensibilisation est toujours importante.

1.4. MRC de Bellechasse – un règlement dès le départ

En 1996, lors de la mise en place de la collecte sélective, la MRC de Bellechasse a adopté un règlement pour obliger les gens à séparer les matières recyclables des déchets solides. Les amendes prévues pour les contrevenants sont fixées à un minimum de 250 $ pour les personnes physiques et 500 $ pour les personnes morales.  Les amendes sont doublées dans les cas de récidive. Voici ce que dit le règlement : 
Le conseil décrète le tri et la récupération des matières recyclables obligatoires selon les modalités établis dans le présent règlement. En conséquence, il est interdit à quiconque de déposer, dans tout contenant destiné à la cueillette des déchets solides, les matières recyclables énumérées aux articles 10 et 11 du présent règlement. (Règ. 74-96 ; art. 14). 

Résultats obtenus

La MRC de Bellechasse atteint un taux de collecte sélective de 90 kg/habitant, ce qui est nettement supérieur à la moyenne estrienne (74 kg/pers) et la moyenne québécoise (50 kg/pers). Conséquemment, le taux de déchet enfoui par le secteur municipal (314 kg/pers) est inférieur à la moyenne québécoise (385 kg/pers) et estrienne (349 kg/pers). On ne peut toutefois pas associer cette bonne performance à la réglementation uniquement. La MRC possède également un réseau de 19 déchetteries qui a sûrement un impact significatif. La réglementation fait partie d’un tout. 

1.5. Analyse et conclusion

A travers ces différents exemples, on constate que la réglementation donne des résultats positifs – 35 à 40 % d’augmentation. Il est toutefois important qu’un service de récupération adéquat soit accessible lors de l’adoption d’un tel règlement. Le règlement doit être simple et clair. Il doit également être cohérent avec la tarification. 

Le règlement pourrait prévoir une certaine flexibilité quant aux moyens d’application, principalement pour les secteurs ICI. Toutefois cette flexibilité doit être accompagnée de mesures de suivi dans les cas où les ICI choisissent de faire affaire avec le secteur privé. 

Bien que très peu de municipalités aient octroyé d’amendes en vertu de pareil règlement, il permet de mettre de la pression sur les récalcitrants. Conséquemment, un règlement doit être facilement applicable, aussi faut-il qu’il y ait une volonté politique à le faire appliquer. Dans le cas contraire, le règlement perdra sa signification et sa raison d’être. Il faut donc prévoir beaucoup de support et de suivi lors de sa mise en application afin qu’il devienne un outil efficace dans la gestion des matières résiduelles.

2. Interdiction d’enfouir

2.1. Le cas de la Nouvelle-Écosse

Entre 1996 et 1998, le Dépeartment of the Environnement de la Nouvelle-Écosse a banni, par règlement
, une multitude de matières des lieux d’enfouissement. Ces matières sont principalement toutes celles qui sont recyclables ou compostables, soit:

· les matières organiques (résidus de jardin et autres) ;

· les contenants de boisson (tous consignés) ;

· les contenants de métal, de verre et de plastique #2 et #4 ;

· les sacs de plastique (HDPE (#4) et LDPE (#4)) ;

· les journaux et le carton ondulé ;

· les pneus ;

· la peinture ; 

· les batteries automobiles ;

· l’antigel (éthylène glycol).

Cette stratégie a été accompagnée d’une obligation pour les municipalités de mettre en place les services nécessaires pour se conformer à cette nouvelle réglementation.

En 2004, 99% de la population (934 000 personnes) avait accès à la collecte sélective et 76 % à la collecte de matières putrescibles. Le budget provincial de sensibilisation est de l’ordre de 1,4 millions $ annuellement. 53 des 55 municipalités offrent un service de collecte des putrescibles à leur secteur commercial. 87 % des résidences sont situées à moins de 20 km d’un écocentre (Enviro-depot)
.

Résultats obtenus

La province a atteint un taux de diversion de 50 %
 en 2000, qui s’est ensuite stabilisé à 46 %. Ceci représente seulement 400 kg/pers/an de déchet voué à l’enfouissement (tous secteurs confondus); comparativement à 855 kg/pers/an au Québec, et 775 kg/pers/an en Estrie. La région de Halifax obtient la meilleure performance avec 59 % de taux de diversion. Le taux de diversion inclut tous les types de déchets: résidentiel, ICI et CRD.

2.2. Interdiction par le site d’enfouissement

Hartland Landfill, BC 

Le site d’enfouissement de Hartland, situé près de Victoria en Colombie-Britannique est administré par le District régional de la Capitale (Capital Regional District) qui en est aussi propriétaire.

Plus qu’un simple site d’enfouissement, le site de Hartland est un véritable complexe de gestion des déchets regroupant un site d’enfouissement et un énorme écocentre accessible aux clients résidentiels et commerciaux. Celui-ci accepte tous les types les matières recyclables (incluant le bois et le gypse), les résidus verts et les RDD. Plusieurs résidus sont recyclés ou valorisés sur le site (ex. compostage). 

Le site possède un règlement qui décrète les frais ainsi que les règles d’utilisation du site : « Hartland Landfill Tipping Fee And Regulation Bylaw No. 5, 2003 ».
Dans ce règlement, on retrouve une liste de matières qu’il est interdit d’enfouir, dont entre autres : les papiers et cartons, le métal et électroménagers, les résidus verts, le gypse (chargement de plus de 100 kg), les agrégats, l’asphalte, le béton, le sol non contaminé et les matières dangereuses. 

Le règlement est simple et clair. La liste des matières prohibées apparaît dans les définitions (section 1), alors que plus loin on retrouve les articles suivants : 

2.5
No person shall dispose of a prohibited waste at the disposal site.

2.8
No person shall dispose of recyclable waste at the disposal site other than in the recycling area and provided that it is in a small load and source separated.

2.9
No person shall dispose of Yard and Garden Waste at the disposal site other than in the garden waste area and provided that it is source separated.
Ville de Lac-Mégantic

La Ville de Lac-Mégantic, qui est propriétaire de site d’enfouissement possède également un tel règlement. Depuis 1996, l’enfouissement du carton y a été interdit par l’adoption du règlement no 1031 modifiant le règlement no 528 
régissant la collecte des déchets et l'opération du lieu d'enfouissement sanitaire.
On a tout simplement ajouté ce qui suit à la définition du terme déchet :

e) Le carton recyclable n’est pas considéré comme un déchet et ne peut pas être disposé au lieu d’enfouissement (Règ. 1031, art. 3 ).

La Ville entend adopter un nouveau règlement, visant à interdire l’envoie des matières recyclables, du bois, des matières organiques et des résidus verts au site d’enfouissement, autant pour les citoyens que pour les ICI.

2.3. Résidus verts interdits

En octobre 2000, la municipalité de Westbury s’est doté d’un règlement qui décrète l’interdiction de déposer des feuilles mortes et de l’herbe en bordure du chemin en vue de leur collecte avec des ordures ménagères. L’entrepreneur chargé de la collecte des ordures est informé de ce règlement et a pour consigne de laisser tous sacs de résidus verts sur place : 

Toutes les feuilles, branches, herbe ou autres matières résiduelles vertes, ne seront pas recueillies par l’entrepreneur de la municipalité. Il est donc formellement interdit d’en placer sur le bord de la route. (Règ. 10-2000, art.2) 

Comme la municipalité est pleinement située en milieu rural, les gens possèdent suffisamment d’espace pour gérer leurs résidus verts et, aux dires de la directrice générale, ils respectent généralement bien le règlement
. 

2.4. Analyse et conclusion 

On peut constater que certaines matières valorisables peuvent être bannies de l’enfouissement. Cette interdiction peut être prise à l’échelle provinciale ou municipale. Des sites d’enfouissement se sont également doté de telles règles. Comme tous les sites d’enfouissement en Estrie sont de gestion publique, les élus peuvent grandement favoriser l’adoption de règles contraignant l’acceptation de certaines matières. Bien sûre, ceci pourrait amener la migration des déchets vers d’autres lieux où les matières sont acceptées. Cependant, les coûts élevés de transports pourraient encourager les utilisateurs à valoriser leurs matières. 

3. Obligation de récupérer les résidus de CRD 

3.1. Recyclage des débris de construction obligatoire à Bruxelles

En mars 1995, un Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale est venu définir les obligations incombant aux entrepreneurs de travaux qui génèrent des déchets de construction et de démolition.

Cet arrêté s'inscrivait dans le cadre du premier "Plan Déchets" (1992-1997). Ce dernier prévoyait un taux de recyclage de 70% pour les déchets de construction et de démolition. En 1995, le taux de valorisation atteignait 75% pour les briquaillons et 100% pour les terres. Fort de ces résultats, le nouveau "Plan Déchets" (1998-2002) vise à ne plus mettre que 5% des déchets de construction en décharge.

Obligation 

Depuis 1er août 1995, tous les entrepreneurs chargés d'exécuter des travaux engendrant des débris sont tenus d'assurer ou de faire assurer le recyclage de ces débris. Ceci implique soit le tri sur chantier, puis le recyclage; soit la remise des débris à un centre de tri s'engageant à les recycler.

Exemption

Les entrepreneurs sont exemptés de cette obligation lorsqu'il n'existe pas d'installation de recyclage susceptible d'accueillir les débris dans un rayon de 60 kilomètres autour du lieu d'exécution des travaux.

La valorisation 

Les déchets de construction peuvent être recyclés de deux façons :

· Certains débris, ceux qui ne contiennent pas de matériaux putrescibles ou inflammables ainsi que les terres non contaminées, peuvent être utilisés tels quels comme remblais.

· Les autres débris ne peuvent être directement réemployés. On doit d'abord en extraire les éventuels contaminants (bois, papiers, métaux, plastiques, etc.) puis, les concasser. Les granulats ainsi obtenus peuvent être utilisés lors de la construction de routes ou de travaux d'infrastructure. Une circulaire ministérielle précise les clauses techniques auxquelles les granulats doivent répondre dans ce cas.

Éléments à retenir

· Il est important d’avoir des entreprises de valorisation ainsi que des débouchés disponibles pour les matières valorisées ;

· Ces deux facteurs réunis (services et débouchés), accompagné d’une obligation légale permettent d’atteindre des taux de récupération très élevés. 

3.2. Obligation à Portland, Oregon

À Portland en Oregon, certains résidus issus de tous les projets de construction de 50 000 $ et plus (incluant les projets de démolition) doivent être séparés et recyclés. Les matières visées sont les matériaux de déblais (incluant le sol, le béton et l’asphalte), le bois, le métal et le carton ondulé. 

L’entrepreneur général est responsable de s’assurer du recyclage des résidus sur le chantier, incluant ceux des sous-contractants. Il doit aussi préparer un plan de recyclage (formulaire à compléter) avant le début du chantier. Lorsqu’il n’y a pas d’entrepreneur général, ces responsabilités reviennent au propriétaire des lieux.

Le règlement, en vigueur depuis juin 2004 ce lit comme suit : 
3. For all building projects within the City where the total job cost (including both demolition and construction phases) exceeds $50,000, the general contractor shall ensure that certain materials generated on the job site are recycled in compliance with Administrative Rules
 established by the Office of Sustainable Development. For an affected building project where there is no general contractor, this requirement applies to the property owner. (17.102.180 Businesses and Multifamily Complexes Required to Recycle, art.3)
 

La Ville de Portland apporte son soutien pour que le règlement soit respecté. Une liste de ressources pour assurer le recyclage des matières visées est d’ailleurs présentée sur le site Internet de la Ville. Ceux qui refusent de se plier à la réglementation s’exposent à des amendes pouvant aller jusqu’à 500 $ pour une première infraction. 

Pour les projets de moins de 50 000 $, on demande aux entrepreneurs de s’engager à recycler le maximum de matériel possible. 

Éléments à retenir

· Il est important d’apporter un support aux entrepreneurs (ex. fournir liste des récupérateurs).
4. Autres obligations possibles

4.1. Obligation de recycler dans les événements publics 

Ville de Montréal

Depuis le printemps 2005, la Ville de Montréal impose aux organisateurs d’événement public d’offrir un service de récupération pour les matières recyclables. Cette obligation leur est communiquée lors de la demande de permis. Toutefois, cette exigence est un peu faible car on ne fait pas de suivi et on ne demande aucun compte
. 

Les exigences seront cependant resserrées dès 2007, alors que l’autorisation de tenir des événements publics sera assujettie à la présentation et à l’application d’un plan des 3R. Cela fera partie intégrante des conditions de réalisation
. 

Nouvelle Écosse

En Nouvelle Écosse, cette obligation est prévue dans le règlement provincial : Solid Waste-Resource Management Regulations8 :

Public and private events 
23 (1) A person who organizes or is responsible for a public or private event shall 

(a)
 provide an adequate number of receptacles for litter and receptacles for recyclable materials in appropriate and easily accessible locations; and 

(b)
 service, maintain and empty the receptacles as required. 

Éléments à retenir :

· Les obligations à recycler doivent être accompagnées de mesures de contrôle.
4.2. Obligation d’aller à l’écocentre

Selon le Guide sur le fonctionnement et l’optimisation des écocentres au Québec, lorsque les infrastructures sont établies, que le roulement est bon et qu’il est temps d’augmenter le taux de participation, une modification réglementaire peut être entreprise
. 

Le guide révèle quatre MRC qui ont signifié leur intention d’effectuer des modifications de règlement afin d’obliger les citoyens à se rendre à l’écocentre plutôt qu’au LES. Il s’agit des MRC de Kamouraska, Papineau, Rivière du Loup et Témisquata.

Aucun règlement n’a encore été adopté en ce sens. Les MRC travaillent encore à l’implantation et la consolidation des écocentres. De plus, dans le cas de la MRC de Kamouraska, qui compte déjà deux écocentres, on a noté une forte diminution des citoyens qui fréquentent le LES. Compte tenu de la popularité des écocentres, on remet en question la nécessité de la réglementation.

Tarification incitative 
Au-delà de la réglementation, la mise en place d’une tarification incitative peut avoir des impacts positifs sur la quantité de matière récupérée. Certaines municipalités du Québec appliquent déjà ce genre de tarification. Alors que certaines approches demandent un suivi constant, d’autres n’en requièrent que très peu. Dans tous les cas, il est important d’avoir une tarification distincte pour la collecte sélective et l’enlèvement des déchets et de l’indiquer clairement sur le compte de taxes des contribuables. 

4.3. Crédit pour la récupération – Ville de Rivière du Loup 

Les ICI qui participent à la récupération ont droit à un crédit de 30 % sur la taxe des ordures. De plus, la tarification pour l’enlèvement des ordures (pour les conteneurs à chargement avant) est établie en fonction du nombre de collectes, du volume et du nombre de conteneurs ramassés. 
4.4. Récupération gratuite - MRC de Bellechasse 6
Les ICI et les résidents n’ont pas de taxes à payer pour la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables. D’autre part, les taxes à payer pour l’enfouissement augmentent d’année en année. Les municipalités taxent les ICI (et les résidants) pour les ordures selon le nombre d’unités de bacs équivalentes. Ainsi, les taxes à payer pour la gestion des matières résiduelles sont relatives aux quantités de matières résiduelles destinées à l’élimination.
4.5. Coût du recyclage fixe – Municipalité de Compton 

Tous les ICI sont desservis par le service municipal pour les ordures et de la collecte sélective. Le tarif de la collecte sélective est égal pour tous, peut importe le nombre de bacs (même les ICI) alors que le celui de la cueillette des ordures varie selon le nombre, le volume et la fréquence de levée. Ainsi, la résidence (ou commerce) pourvu de 2 bacs à ordure (fourni par la municipalité) paiera le double pour l’enlèvement des ordures de celui qui n’a qu’un seul bac.

4.6. Utilisateurs payeurs - Ville d’Amos

Le tarif pour la récupération est moins élevé que le tarif des ordures. Les tarifs sont fixés selon le volume des contenants et du nombre de levée. Pour l’année 2006, les tarifs étaient les suivants : 

Ordures :
0,51 $ / litre
4,94 $ / levée

Récupération
0,20 $ / litre
3,34 $ / levée

Ainsi pour un bac de 360 L ; le montant annuel à payer pour une collecte hebdomadaire serait de 440,48 $ pour les ordures et 245,68$ pour la récupération ; alors que pour un conteneur de 7 200 litres (7vg³) les frais seraient de 3 929 $ pour les ordures et 1 614 $ pour la récupération.

4.7. Crédit pour la collecte sélective et le compostage - Ville d’Asbestos

La Ville d’Asbestos vient de mettre en place, en 2007, une nouvelle tarification pour la gestion des matières résiduelles. Une habitation qui participe à la collecte sélective verra leur compte de taxe réduit de 20 $ alors que ceux qui font du compostage domestique auront un crédit supplémentaire de 5 $. Pour ce qui est de la collecte sélective, la Ville est partie de l’hypothèse que « tout le monde recycle » et le crédit a été appliqué de façon générale sur les comptes de taxe. Cette information sera validée par le transporteur qui fait la collecte. Ceux qui ne participent pas recevront une facturation additionnelle de 20 $. Dans le cas du compostage, les citoyens qui compostent devront demander un crédit. Une vérification sera alors faite par les employés municipaux.
4.8. Analyse et conclusion

La tarification incitative fait certes partie des outils disponibles pour améliorer la récupération. Il est toutefois difficile d’évaluer l’impact de la tarification elle-même. Cette mesure est en effet souvent combinée à d’autres actions, dont la réglementation. Une tarification incitative permet généralement de récompenser ceux qui ont fourni le plus d’effort. Une telle tarification peut faciliter la mise en place des méthodes coercitives (« Tu dois le faire, mais on va te récompenser pour le faire »). Il est aussi important de rappeler aux citoyens et aux ICI, le fonctionnement tarification établie et comment ils peuvent réduire leur compte de taxe. L’information et la sensibilisation demeurent un point important.

5. Conclusion 

Il est parfois difficile d’associer les performances de récupération à une action spécifique, tel que l’obligation de recycler. C’est généralement un ensemble de services et de mesures qui permet d’atteindre des taux de récupération plus important. 

Dans la mise en place de ces mesures, il est important de demeurer cohérent et de s’assurer que les services adéquats sont disponibles avant de rendre le recyclage obligatoire. Par service adéquat, on entend qu’il soit en mesure de répondre à la demande accrue qui sera engendrée par l’obligation. 

Un plan de communication est essentiel pour bien expliquer les raisons des changements. Il faudra aussi fournir les ressources et le support nécessaire pour aider les gens ou les ICI à se conformer à leurs nouvelles obligations. On doit se préparer à recevoir et à gérer les plaintes et les questions des contribuables. La mise en application d’une réglementation peut également se faire de façon graduelle afin que les gens aient le temps de s’y adapter. Dans le cas de la Ville de Seattle, par exemple, les pénalités du règlement interdisant l’enfouissement des matières recyclables s’appliquaient seulement un an après sa mise en application. 

L’interdiction de mettre certaines matières dans les ordures peut aussi être intégrée à un règlement municipal. Déjà plusieurs municipalités possèdent un règlement sur l’enlèvement des ordures et/ou sur la collecte sélective, qui mentionne notamment les matières qui ne sont pas acceptés, les modes de disposition, les poids à respecter, etc. L’obligation de recycler ou l’interdiction de placer des matières recyclables et compostables pourraient y être ajouter. Il est cependant recommandé d’adopter un règlement refondu afin d’éviter des ajouts qui créent de la confusion.

Dans tous les cas, il serait souhaitable de valider le projet règlement auprès d’un avocat qui s’assurera que le règlement n’outrepasse pas les pouvoirs réglementaires de l’organisme municipal et que de la formulation légale est adéquate. 

Les mesures coercitives pour rendre le recyclage obligatoire sont certes des éléments importants à considérer dans un plan global de gestion des matières résiduelles. Ces mesures apportent des résultats là où la sensibilisation a atteint sa limite.

Références

� Contrairement au Québec, il s’agit de 50 % des déchets générés, et non de ce qui est potentiellement valorisable.





� 	Sources : Conversation téléphonique avec Jessica Morin, technicienne en environnement, Ville d’Amos; et Initiatives municipales pour la gestion des matières résiduelles des industries, des commerces et des institutions (ICI), par Hélène Gervais, Recyc-Québec, 2005.


� 	Sources : Conversation téléphonique avec Claire Lafrance, coordonnatrice en environnement, Ville de Rimouski; et Initiatives municipales pour la gestion des matières résiduelles des industries, des commerces et des institutions (ICI), par Hélène Gervais, Recyc-Québec, 2005.


� 	Source : Conversation téléphonique avec Alain Leduc, Ville de Montréal.


�  	Règlement sur les services de collecte, R.R.V.M. c.S-0.1.1, juillet 1999. Ville de Montréal.


�  	RCA06 17099 - Règlement modifiant le règlement sur les services de collecte (R.R.V.M. C. S-0.1.1) de l’ancienne Ville de Montréal à l’égard du territoire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.


�  	Source : Conversation téléphonique avec Christian Noël, directeur général adjoint, MRC de Bellechasse.


�  	Source : Conférence présentée par Christian Noël, dga, MRC de Bellechasse à Trois-Rivières, le 8 novembre 2006 dans le cadre du Rendez-vous 2006 sur la Gestion des matières résiduelles au Québec.


�  	Source : Solid Waste-Resource Management Regulations, février 1996, amendé en mars 2002. 


� 	Source : Status Report 2004 of Solid Waste Resource Management in Nova Scotia; Nova Scotia Environment and Labour, 2004. � HYPERLINK "http://www.gov.ns.ca/enla/emc/wasteman" ��www.gov.ns.ca/enla/emc/wasteman�


�  	Source : The Nova Scotia GPI (Genuine Progress Index) Solid Waste-Resource Accounts, GPI Atlantic, 2004.


� 	� HYPERLINK "http://www.crd.bc.ca" ��http://www.crd.bc.ca� 


� 	Source : Conversation téléphonique avec Robert Mercier, directeur du service de l’environnement, Ville de Lac-Mégantic.


� 	Source : Ghislaine Giard, directrice générale, Municipalité de Westbury.


� 	Source : Le recyclage obligatoire des débris de construction et de démolition, Agence Bruxelloise pour entreprise, � HYPERLINK "http://www.abe.irisnet.be/environnement/d3.pdf" ��http://www.abe.irisnet.be/environnement/d3.pdf� 


� 	� HYPERLINK "http://www.portlandonline.com/shared/cfm/image.cfm?id=109385" ��http://www.portlandonline.com/shared/cfm/image.cfm?id=109385�, Chapitre 4.5.


� 	� HYPERLINK "http://www.portlandonline.com/auditor/index.cfm?&a=21089&c=28889" ��http://www.portlandonline.com/auditor/index.cfm?&a=21089&c=28889� 


� 	Source : Communication téléphonique Alain Leduc, Ville de Montréal.


� 	Source : � HYPERLINK "http://ville.montreal.qc.ca/portal" ��http://ville.montreal.qc.ca/portal� 


� 	Guide sur le fonctionnement et l’optimisation des écocentres au Québec, par Amélie Leblanc, Recyc-Québec, 2005. Page 22.


� 	Source : Conversation téléphonique avec Anne-Marie Cantin, MRC de Kamouraska.


� 	Source : Conférence de Éric Côté, Ville de Rivière du Loup, présentée lors du 1er colloque de la TERR, à Orford, le 30 janvier 2004.


� 	Règlement VA-531 concernant l’imposition d’une compensation relative à la gestion des matières résiduelles du secteur institutionnel commercial et industriel pour l’exercice financier 2006. Ville d’Amos.


� 	Source : Conversation téléphonique avec Manon Carrier, trésorière, Ville d’Asbestos, 19 janvier 2007.





Par Monique Clément

1

